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17 Demandes de dispense et 
autres demandes (sauf d’un 
fonds d’investissement) 

Demande de 
dispense et autres 
demandes relatives à 
un prospectus 

195 $ 82,50 $

18 Autres émetteurs/  
opérations de 
fermeture/opérations entre 
parties liées 

Opération de 
fermeture 

325 $ 115 $

19 Opération entre 
parties liées 

325 $ 115 $

20 Autres 
émetteurs/Acquisitions de 
titres 

Documents d’offre 
publique de rachat 

195 $ 82,50 $

21 Tiers déposants/ dossiers 
(tiers déposants 

Documents d’offre 
publique d’achat 

195 $ 82,50 $
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Gouvernement du Québec

Décret 957-2013, 18 septembre 2013
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14)

Règlement d’application
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur l’aide juridique et sur la pres-
tation de certains autres services juridiques

ATTENDU QUE l’article 55 de la Loi favorisant l’accès à 
la justice en matière familiale (2012, chapitre 20) prévoit 
que le premier règlement pris après l’entrée en vigueur des 
articles 29 à 41 de cette loi, en application des paragraphes e 
et n du premier alinéa de l’article 80 de la Loi sur l’aide 
juridique et sur la prestation de certains autres services 
juridiques (chapitre A-14), doit l’être par le gouvernement 
malgré le quatrième alinéa de cet article 80;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 865-2013 
du 22 août 2013, les articles 29 à 41 de la Loi favorisant 
l’accès à la justice en matière familiale entrent en vigueur le 
18 septembre 2013;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet du 
Règlement modifi ant le Règlement d’application de la Loi 
sur l’aide juridique et sur la prestation de certains autres 
services juridiques a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 3 avril 2013 avec avis que ce règle-
ment pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement d’application 
de la Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques, annexé au présent décret, soit 
édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur l’aide juridique 
et sur la prestation de certains autres 
services juridiques
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14, a. 80, 1er al., par. e et n; 2012, 
chapitre 20, a. 55)

1. L’article 69 du Règlement d’application de la Loi 
sur l’aide juridique et sur la prestation de certains autres 
services juridiques (chapitre A-14, r. 4) est remplacé par 
le suivant :

« 69. La demande d’aide juridique doit être faite au 
centre local accrédité en vertu de la Loi ou au bureau 
d’aide juridique le plus proche du lieu de la résidence du 
requérant. Elle peut également être faite auprès de tout 
centre ou bureau d’aide juridique lorsque le requérant 
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justifi e pourquoi il ne s’est pas adressé au centre local 
ou au bureau le plus proche du lieu de sa résidence. 
L’attestation peut alors être donnée par le bureau ou le 
centre local où elle a été demandée ou par un autre bureau 
ou un autre centre local selon qu’au jugement du directeur 
général il est plus avantageux pour le requérant. ».

2. Le premier alinéa de l’article 69.1 de ce règlement 
est remplacé par le suivant :

« 69.1. Dans les districts judiciaires de Montréal et de 
Québec, les centres d’aide juridique concernés doivent, 
dans les matières relevant de la compétence de la Cour 
du Québec, chambre de la jeunesse, procéder à l’étude des 
demandes d’aide juridique s’y rapportant et statuer en ces 
matières sur l’admissibilité des requérants sur les lieux 
mêmes où cette chambre tient ses séances, pendant les 
heures d’ouverture du greffe dans le district de Montréal 
et de 9 h à 15 h dans le district de Québec, à moins que 
le requérant choisisse de présenter sa demande soit au 
centre local ou au bureau d’aide juridique le plus proche 
du lieu de sa résidence, soit à tout autre centre ou bureau 
conformément à l’article 69. ».

3. L’article 72 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des 
paragraphes b et b.1 par les suivants :

« b) le nom et l’adresse du ou des bénéfi ciaires;

b.1) le fait que le bénéfi ciaire est admis à l’aide juridique 
gratuite ou moyennant le versement d’une contribution et, 
dans ce dernier cas, le montant maximal de la contri-
bution exigible, déduction faite des frais administratifs 
versés par le bénéfi ciaire conformément au Règlement sur 
l’aide juridique (chapitre A-14, r. 2) et le droit de celui-ci 
de demander une révision quant au montant de la contri-
bution, à moins que l’attestation ne soit délivrée pour les 
services juridiques prévus au paragraphe 1.1° de l’arti-
cle 4.7 de la Loi, auquel cas seuls les honoraires et les frais 
visés à l’article 5.1 de la Loi y sont indiqués; »;

2º par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Lorsque l’aide juridique est accordée moyennant le 
versement d’une contribution et que l’attestation d’admis-
sibilité indique ce fait, l’attestation indique également 
qu’en cas de défaut par le bénéfi ciaire de payer la contri-
bution exigible, l’aide pourra être suspendue ou retirée et 
que le remboursement des coûts de l’aide juridique pourra 
être exigé du bénéfi ciaire. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 10 octobre 
2013.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Technologistes médicaux 
— Assurance de la responsabilité professionnelle des 
membres de l’Ordre professionnel des technologistes 
médicaux du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des technologistes médicaux du Québec a 
adopté, en vertu du paragraphe d de l’article 93 du Code 
des professions (chapitre C-26), le Règlement sur l’assu-
rance de la responsabilité professionnelle des membres 
de l’Ordre professionnel des technologistes médicaux du 
Québec et que, conformément à l’article 95.2 du Code 
des professions, ce règlement a été approuvé avec modi-
fi cations par l’Offi ce des professions du Québec le 9 sep-
tembre 2013.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 4 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur l’assurance de la 
responsabilité professionnelle des 
membres de l’Ordre professionnel des 
technologistes médicaux du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. d)

1. Le technologiste médical inscrit au tableau doit 
adhérer au contrat du régime collectif d’assurance de la 
responsabilité professionnelle conclu par l’Ordre pro-
fessionnel des technologistes médicaux du Québec, éta-
blissant une garantie contre la responsabilité qu’il peut 
encourir en raison des fautes commises dans l’exercice 
de sa profession. L’Ordre rend le contrat accessible et 
l’assureur délivre un certifi cat d’assurance à chacun des 
technologistes médicaux qui y adhère.

2. Le contrat d’assurance établissant un régime col-
lectif d’assurance de la responsabilité professionnelle 
conclu par l’Ordre doit prévoir les conditions minimales 
suivantes :

1° un montant de garantie d’au moins 1 000 000 $ par 
sinistre;
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